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1. FAITS SAILLANTS 
 
 

 A) Cas de recherches et enquêtes: 
 
 
 En date du 1er juillet 2000, le Commissariat des incendies a pris sous sa juridiction huit (8) municipalités 

additionnelles, soit :  Ste-Foy, Cap Rouge, Anc.-Lorette, Sillery, St-Émile, Loretteville, Val Bélair et Lac St-
Charles et ce, dans le cadre d’un projet pilote qui a pris fin prématurément le 31 décembre 2001 par la 
fusion de ces villes pour former la nouvelle Ville de Québec. 

 
 

Le bureau du Commissaire aux incendies de la ville de Québec a institué 289 enquêtes sur des incendies  
survenus sur le nouveau territoire de la ville de Québec, durant l'année 2010. 
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1. FAITS SAILLANTS (suite) 
 

B) Incendies mortels :  2 personnes ont perdu la vie lors d’incendies survenus à 
          Québec durant l’année 2010  

 
 
 

TABLEAU COMPARATIF DES CAUSES D’INCENDIES MORTELS 
 

 
 2010 2009 2008 2007 2006 
Accident inusité 

 
1     

Suicide 
 

 1 1   

Indéterminé 
 

   1  

Articles de 
fumeur 

 

1 2  1  

 
Total 

2 3 1 2 0 
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 FAITS SAILLANTS (suite) 
 
C) Pertes matérielles : Les pertes matérielles causées par le feu atteindront environ  20 090 338 $  

en 2010 alors qu’elles étaient de  26 608 795  $  en 2009. 
 
     Les incendies les plus importants sont : 
 

- 3385, du Père Lelièvre – le 6 janvier 2010 – 1 000 000 $ 
- 2940, de la Verdure -   le 30 octobre 2010 – 2 200 000 $ 

   
 
D) Coût des opérations :  Le coût des opérations du bureau du Commissaire des incendies s’élève  
      394 551 $ en 2010 comparativement à 397 743 $ en 2009. 
 
 

Ce montant comprend les salaires, les allocations, l’achat et l’entretien de 
 l’équipement fixe et mobile, le loyer à Expo-Cité (arr. # 1) et tous les autres 
frais de recherches et d’administration. 
 

 
Les dépenses d’administration et d’opération du Commissariat des incendies 
sont défrayées à 75% par les assureurs, tel que prévu et établi sur la base 
fixée par les dispositions de la Charte de la Ville de Québec. 
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2. LISTE DES PRINCIPALES CAUSES D’INCENDIES 
  
              Nombre   % 
 
ACCIDENTELLE 
Aliments laissés sans surveillance         14   5%  
Défectuosité d’installations électriques        41  14% 
Articles de fumeur               35  12%    
Articles de fumeur – boîtes à fleurs « peetmoss »      12   4%   
Objet trop près d’une source de chaleur            28  10%   
Défectuosité d’appareil électrique           11   4% 
Cheminée/foyer – manque de dégagement, etc.      10   3%  
Défectuosité du système de chauffage                  1    1%  
Chandelles                       4   1%  
Cendres chaudes              3   1%  
Vapeurs et mauvaise manipulation de prod. inflammable       5   2%  
Fixation de membrane avec un chalumeau                 2   1%      
Travaux de soudure (chalumeau et autres) et étincelles     18   6%  
Accidents inusité, ignition spontanée, foudre et autres     12   4% 
 
INTERVENTION D’UN JUVÉNILE          2   1%  
 

VOLONTAIRE 
Vandalisme – vengeance – dépit               65  22%    
Facteur psychologique  - suicide           8   3%  
 
INDETERMINÉE 
Douteux                    2   1%  
Négligence ou incendie volontaire           4   1%    
Indéterminé            12   4% 
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3.  PERTES DE VIE 
 

 
 

Date     Victime      Endroit    Cause 
 
 
2010-05-04   Marguerite Allisson-Beaulieu 1050, boul. Lebourgneuf Articles de fumeur 
     (1918-04-02) 
 
 
2010-05-13   Sandra Ouellet    1565, du Père Lelièvre  Accident inusité 
     (1974-10-15) 
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4. PROCÉDURES 
 
 
 2010 2009 2008 2007 2006 
Adultes mis en 
accusation 
 

13 7 8 8 5 

Juvéniles mis en 
accusation 
 

6 - 1 2 3 

Mineurs remis 
aux parents 
 

2 3 7 - - 
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5. LISTE DES INCENDIES À CARACTÈRE MAJEUR SURVENUS EN 2010 
 
 
Alerte Date  Heure   Adresse      Cause   
 
99  19-06 05h13  740, d’Aiguillon    Défect. Inst. Électrique 
 
4e 06-01 08h34  3385, du Père Lelièvre   Articles de fumeur 
4e 20-01 04h09  391, Chateauguay   Incendie volontaire 
4e 11-03 02h57  1414, Rivière jaune   Incendie volontaire 
4e 20-04 12h25  1165, Valets    Étincelles 
4e 23-07 04h59  1060, av. Cartier    Incendie volontaire 
4e 15-08 00h41  125, Ste-Anne    Chandelle 
4e  11-10 16h20  104, Carillon    Incendie volontaire 
4e 25-10 04h46  3292, L’Heureux    Art. de fumeur (bac à fleurs) 
4e 30-10 04h31  2940, de la Verdure   Accidentel (erreur humaine) 
4e 12-12 02h39  291, N-D. des Anges   Aliments laissés … 
 
1re 04-05 22h24  1050, boul. Lebourgneuf  Articles de fumeur 
2e 13-05 04h13  1565, du Père Lelièvre   Accident inusité 
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ANNEXE A 
 
 
Résumé (par arrondissement) 
 
 
 
 

1 2 3 4 5 6 * Total 

Nombre 
d'enquête 
 

 
116 

 
31 

 
33 

 
25 

 
38 

 
35 

 
11 

 
289 

Nombre de 
pertes de vie 
 

 
- 

 
2 

 
- 

 
- 

 
- 

 
- 

 
- 

 
2- 

Pourcentage 
d'incendie 
criminel 
ou douteux 
 

 
 

39% 

 
 

13% 

 
 

21% 

 
 

12% 

 
 

34% 

 
 

26% 

 
 
- 

 
 

28% 

Montant des 
pertes 
matérielles 
 

 
3 808 400  

 
3 128 200 

 

 
3 992 650  

 
3 386 500  

 
2 632 738  

 
1 826 450  

 
1 315 400 

 
20 090 338 

 
* Ancienne-Lorette et St-Augustin 


